
 

 

  

  

 

ELECTIONS DES REPRESENTANTS DES PARENTS D’ELEVES 
ANNEE SCOLAIRE 2024-2024 

 
CALENDRIER DES OPERATIONS ELECTORALES 

 

 
PARENTS 

Samedi 31 Aout à 9h  Réunion préalable à l’élection 

Jeudi 12/09/2024 Date limite de l’arrêt de la liste électorale. Affichage le 13 Septembre   

Mardi 24/09/2024  Dépôt des candidatures avant 18h au secrétariat  

Vendredi 27 /09/2024 
Publication sur PRONOTE des professions de foi et des bulletins électronique (la date de 
modification étant fixée au 26 à 18h) et Envoi de la notice d’information par texto au 
moins 6 jours avant le début. 

Jeudi 03/10/2024 à 8h au   

05/10 à 11h   
Période du scrutin pour le Vote électronique  

Samedi 05/10/2024 Dépouillement à 11h – Affichage des résultats 

Jeudi 10/10/2024 
Date limite     Recevabilité des contestations sur la validité des opérations électorales – 
auprès de l’autorité académique 

 
Arrêté du 2 juillet 2024 relatif aux conditions du vote par correspondance et par voie électronique pour l'élection des 
représentants des parents d'élèves au conseil d'administration des établissements publics du second degré relevant du 
ministre chargé de l'éducation nationale  

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000049871171/2024-07-19/ 

Le système de vote électronique par internet comporte toutes les mesures permettant d'assurer la confidentialité et 
l'intégrité des données transmises, notamment la confidentialité des fichiers constitués pour établir les listes électorales, ainsi 
que la sécurité de l'adressage des moyens d'authentification, de l'émargement, de l'enregistrement et du dépouillement des 
votes. 
La conception, la gestion et la maintenance du système de vote électronique par internet peuvent être confiées à un 
prestataire. 
Préalablement à la mise en place ou à toute modification substantielle de sa conception, le système de vote électronique fait 
l'objet d'une expertise indépendante, conformément à la délibération de la Commission nationale de l'informatique et des 
libertés du 25 avril 2019 portant adoption d'une recommandation relative à la sécurité des systèmes de votes. Cette expertise 
indépendante est destinée à vérifier le respect des garanties prévues par le présent arrêté. Le rapport détaillé de l'expert est 
transmis au chef d'établissement, responsable de traitement, et au prestataire 
 
Les données relatives aux électeurs inscrits sur la liste électorale ainsi que les données relatives aux votes font l'objet de 
traitements informatiques distincts, dédiés et isolés. 
Toutes ces données doivent être conservées jusqu'à l'épuisement des voies et délais de recours contentieux, dans des 
conditions garantissant le secret du vote. A l'issue de ce délai, et lorsqu'aucune action contentieuse n'a été engagée, il doit 
être procédé à la destruction de ces documents sous contrôle du bureau des élections. 
Chaque système de vote électronique par internet comporte un dispositif de secours qui offre les mêmes garanties et 



caractéristiques que le système principal et est capable d'en prendre automatiquement le relais en cas de panne, sans altérer 
les données. 
 
La mise en œuvre du vote électronique par internet a lieu sous l'autorité du chef d'établissement. 
Le scrutin donne lieu à la constitution d'un bureau des élections, tenant lieu de bureau des élections central en cas de 
coexistence de plusieurs modalités d'expression des suffrages. Le bureau des élections, présidé par le chef d'établissement 
comprend, en outre, un secrétaire désigné par le chef d'établissement ainsi qu'un délégué désigné par chacune des listes 
candidates. 
Le chef d'établissement met en place une cellule d'assistance technique chargée de veiller au bon fonctionnement et à la 
surveillance effective du système de vote électronique par internet. Cette cellule comprend des représentants de 
l'administration ainsi que, lorsqu'il est recouru à un prestataire, des préposés de celui-ci. 
Les obligations de confidentialité et de sécurité s'imposent à l'ensemble des personnes intervenant sur le système de vote 
électronique par internet, particulièrement aux personnels chargés de la gestion et de la maintenance du système de vote et à 
ceux du prestataire, si ces opérations lui ont été confiées. 
 
Les membres du bureau des élections sont chargés du contrôle de la régularité du scrutin. Ils assurent le respect des 
principes régissant le droit électoral. Ils peuvent consulter les éléments relatifs au taux de participation et à la liste des 
émargements des électeurs ayant voté par voie électronique. 
Ils assurent une surveillance effective du processus électoral et en particulier de l'ensemble des opérations de préparation du 
scrutin, des opérations de vote, de l'émargement des électeurs ayant voté et des opérations de dépouillement des suffrages 
exprimés. Ils recueillent l'ensemble des informations nécessaires à un éventuel contrôle. 
 
Le vote électronique par internet se déroule à distance, pendant une période fixée par le chef d'établissement qui ne peut 
être inférieure à vingt-quatre heures et qui ne peut être supérieure à cinq jours. 
Les électeurs peuvent voter de tout lieu, dès lors qu'ils disposent d'une connexion internet. 
Tout électeur qui se trouve dans l'impossibilité de recourir au vote électronique à distance, ou qui rencontre des difficultés à 
cette occasion, peut se faire assister pour voter sur un poste dédié dans l'établissement, accessible pendant les heures 
d'ouverture de l'établissement. Le chef d'établissement s'assure que les conditions nécessaires au respect de l'anonymat, de 
la confidentialité, du secret et de la sincérité du vote sont remplies. 
Chaque électeur reçoit, au moins six jours avant le premier jour du scrutin, la notice d'information contenant notamment les 
éléments d'accès à la plateforme de vote permettant de prendre connaissance des listes de candidats, de leurs professions 
de foi et de voter. 
 
En cas de vote exclusivement par voie électronique, le bureau des élections se réunit afin de procéder au dépouillement du 
scrutin. La présence du chef d'établissement, président du bureau des élections, et du ou des délégués de liste est 
indispensable pour autoriser le dépouillement. 
Dès la clôture du scrutin, la liste d'émargement et le contenu de l'urne électronique sont figés, horodatés et scellés dans des 
conditions garantissant la conservation des données. Le système de vote électronique est verrouillé de sorte qu'il soit 
impossible de reprendre ou de modifier les résultats après la clôture du dépouillement. 
La solution de vote restitue les données suivantes : nombre d'inscrits, nombre de votants, nombre d'émargements, taux de 
participation, nombre de votes blancs, nombre de suffrages recueillis par chaque liste. 
Le décompte des voix obtenues par chaque liste de candidats apparaît lisiblement à l'écran et fait l'objet d'une édition 
sécurisée afin d'être porté au procès-verbal. Sur la base des suffrages enregistrés, la solution de vote peut proposer 
l'attribution des sièges aux listes de candidats, conformément aux règles applicables au scrutin. 


